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Sur les bataillons de carabiniers.

« Vite, debout 1 chasseurs libres et alertes!
« Decrochez votre arme de la paroi! » (').

Les bataillons de carabiniers ont-ils encore, dans notre armee de

milices, leur raison d'etre; peut-on et doit-on les employer, dans la
division, ä la poursuite de buts speciaux, comme troupe d'elite

Quels sont les moyens de faire de ces bataillons une troupe
reellement choisie; comment faut-il reorganiser le recrutement et

l'instruction pour remödier ä la decadence incontestable de ce corps "?

Tel est l'un des sujets que la Sociötö suisse des officiers de
carabiniers a mis au concours.

La seconde partie de la question proposee implique evidemment

l'idöe que la premiere partie recevra une Solution affirmative

; c'est lä une supposition que nous comprenons parfaitement
de la part d'officiers de carabiniers.

Cependant, il ne serait pas impossible de traiter la premiere
partie, et par lä toute ia question, dans un sens oppose; ia seconde

partie n'aurait des lors plus d'objet.
L'auteur de ces lignes s'empresse d'ajouter qu'il n'entend pas

prendre cette position ; il reconnait, au contraire, pleinement au
corps des carabiniers sa raison d'etre. Mais, d'autre pari, il est

absolument convaincu qu'il n'est pas possible de faire aux carabiniers

une place ä part dans la division et de les y reserver pour
une täche speciale.

Le present travail n'est pas Poeuvre d'un officier de carabiniers,

et Pon ne prötend pas non plus avoir touche au centre.
Mais il y a ä la base de ce travail une ötude militaire generale
sur les condilions de notre pays et de notre armee, ötude qui a

öte provoquöe par le concours ouvert par la Societe des officiers
de carabiniers.

La queslion de savoir si les bataillons de carabiniers peuvent
jouer, dans nos divisions, un röle special comme corps d'elite a

döjä souvent etö etudiee, et a toujours regu une Solution negative.

Le recrutement el le mode de repartition, l'instruction et sa

duröe, qu'il s'agisse des soldats ou des cadres, restent et resteront

(') L'auteur de ce travail, M. Othmar Blumer, lieutenant-colonel de
cavalerie a Zurich, a obtenu le premier prix (100 fr.) au concours de la
Societe federale des officiers de carabiniers.
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les memes pour ce corps que pour les autres fantassins; peu
importe, ä cet egard, que l'instructeur-chef des carabiniers participe
peu ou beaucoup ä ces Operations. On ne peut, en effel, avec la
meilleure volontö du monde, trouver, pour une troupe destinee
ä combattre comme infanterie de ligne, ni une tactique particuliöre,

ni un röle special. C'est lä une entreprise qui, ötant donnee
l'organisation actuelle de nos divisions, reussirait aussi mal aux
officiers de carabiniers ou de chasseurs les plus enthousiastes,

que s'il s'agissait de metlre ä part, dans le service de la cavalerie
de division, un regiment de hussards, de uhlans ou de dragons.

Au sein d'une division, le bataillon de carabiniers est un bataillon

semblable aux autres; il est peut-ötre meilleur souvent que
tel ou tel bataillon de fusiliers; mais, d'une fagon generale, c'est
plulöt de la capacite des chefs que dependra la valeur relative
de chacun des bataillons de la division, aussi longtemps que le

service et le terrain des manceuvres resteront les memes pour
tous. Le bataillon de carabiniers pourra toujours, sans doute,
prötendre au premier rang pour le tir, il fournira plus de coups
touchös que les autres; mais la difference n'est pas assez importante

pour lui donner droit, dans une affaire serieuse et au
milieu de feux de masses, ä un röle spöcial; dans un combat de

masses, la superiorite du tir et du pointage n'a pas une assez

grande importance.
II est, d'autre part, incontestable que, si les carabiniers continuent

ä etre instruits et ä manoeuvrer en commun avec les autres
fantassins, l'esprit qui les animait disparaitra; ils ne se sentiront
plus stimulös ä se distinguer, et le zele ardent qui les poussait
ä conserver leur rang, par l'exercice continuel de leur art au sein
de la vie privee, ne tardera pas ä se refroidir.

II est d'usage, dans nos manoeuvres de regiment, de brigade ou
de divisien, de delacher les carabiniers pour representer l'ennemi,
de fagon ä laisser les regiments de fusiliers aussi intacts que
possible entre les mains de leurs chefs. A la longue, cet usage offre
de serieux inconvenients; le bataillon de carabiniers combat ainsi,
en gönerai, avec une force numerique imaginaire, et celte force,
ici comme ailleurs, n'est le plus souvent pas respeetöe.

Ce n'est pas tout. Le commandant du bataillon de carabiniers,
qui, d'une part, dispose d'un effectif insuffisant pour la täche qui
lui est assignee, a, d'un autre cötö, ä resoudre des difficultes plus
considerables que les commandants de regiment, et meme les
chefs de brigade du corps adversaire. Dans ces circonstances, les
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critiques que l'on adresse au major des carabiniers et ä sa troupe
sont aussi fort souvent injustes. Les carabiniers auraient tort
d'altribuer ces ennuis ä du mauvais vouloir; mais il est impossible,

comme nous l'avons dit, d'inventer un röle particulier ä

l'usage d'un des bataillons d'une division ; lä est le point.
Cette vöritö est, du resle, reconnue partout; pas plus que la

nötre, les armees permanentes n'ont une lactique speciale, en

campagne, pour les bataillons de chasseurs. Si, malgre cela, on
conserve ces bataillons dans les armöes des autres pays, c'est

qu'ils ont des traditions soigneusement transmises, et qu'ils
doivent leur origine ä des faits historiques. C'esl ainsi que l'Allemagne
possede de nombreux bataillons de chasseurs qui datent des

guerres de l'independance; la France a les chasseurs de Vincennes,
l'Autriche ses chasseurs imperiaux, et l'Italie les bersagliers. Ni
les uns ni les autres ne pretendent en campagne aecomplir une
fonction speciale; mais on leur marque, en consideration de

leur origine, une cerlaine preference, qui est parfois de la faveur,
dans le recrutement des soldats et dans la nomination des officiers;
ils representent, en qtielque sorte, l'infanterie de chacun de ces pays
avec les qualites militaires qui lui sont propres.

Or, ce que l'on peut dire de ces corps vis-ä-vis de l'armöe ä

laquelle ils appartiennent, on peut le dire du corps des carabiniers

vis-ä-vis de notre infanterie; les carabiniers ont eu, au
plus haut degrö, les qualitös qui distinguent celle-ci. Bien plus,
aussi longtemps que les carabiniers ont eu une täche speciale ä

aecomplir, selon l'ancienne tactique, «7s ont contribue plus que
tous au progres et ä la vulgarisation du tir dans notre pays. Avec
la döcadence de cette troupe si populaire, le goüt du tir et
l'intöret que l'on portait ä cet exercice ont diminue, malgrö les
sacrifices que la Confederation s'est imposöe pour le developper.
Ne serait-il pas possible, en rendant aux carabiniers leur caractere
particulier et les exercant ä un service special, de remettre cette

troupe en son ancien rang, et de donner, par l'effet de l'exemple,
une impulsion nouvelle ä toutes nos institutions de tir? Nous

pensons que l'on pourrait y parvenir, non pas certes en söparant
les carabiniers des autres bataillons de la division comme iroupe
d'ölite, mais en les detachant eompletement des diverses divisions
et en leur assignant tine täche speciale.

Si Pon prend une carte de la Suisse oü les arrondissements de
divisions soient marques, celle de Dufour ou celle de Keller qui
ä cet ögard, est preferable, tout militaire sera frappe d'une chose :
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c'esl Pimmense territoire que la VlIIe division et la partie valai-
sanne de la Ire comprennent; leurs forces, ä supposer qu'on les

reunisse dans une seule main, seraient certainement insuffisantes

pour le defendre. Nous ne parlons pas, cela va de soi, du cas oü
nous aurions ä nous tourner du cötö du Sud avec tous nos
soldats; en pareil cas, le reste de la Suisse pourrait diriger de ce

cötö des troupes süffisantes. Nous supposons l'övenlualitö bien
plus probable oü nous aurions ä döployer le gros de nos forces
dans d'autres direclions, tandis que le Sud serait entraine dans
les complications politiques du moment, ou bien serait sur le

qui-vive. II serait alors necessaire qu'une seconde division füt
jointe ä la VHP pour occuper un territoire aussi elendu.

D'un autre cöte, l'Italie a cree sur notre froDtiere un corps
d'elite, les Alpini, auxquels il importerait que nous pussions opposer

un corps montagnarcl d'egale valeur: nous sommes convaiDCU

que les carabiniers rempliraient admirablement cette täche. On

rendrait en möme temps ä ce corps son ancien caractere, et on le

replacerait sur le terrain sur lequel il a jadis combattu. L'occupation

et la defense de notre frontiere sud (c'est-ä-dire du sud-
est et du sud-ouest, ä l'exception du Tessin) ne peuvent etre ope-
röes par des masses et par des mouvements concentriques, du
moins, si l'on tient compte des idöes qui ont cours chez nous
suf l'occupation des frontieres, et sur la döfensive et la neutralite
que nous devons garder.

Dans ces circonstances, et vu l'impossibilile oü se trouve la
VIII8 division de döfendre toute sa frontiere avec ses seules forces,

pourquoi, au lieu de lui adjoindre une autre division plus
eioignöe, ne pas y destiner nos carabiniers en les instruisant ä la
defense des passages de montagnes? On n'affaiblirait sensiblement
aucune des divisions, et on rendrait ä ce corps une nouvelle vie.
Les carabiniers auraient, de concert avec la VHP division, une
täche aussi importante que belle, je veux dire la manceuvre en

pays de monlagne, letir ä des distances inconnues. On reveille-
rait dans nolre jeunesse le dösir d'etre incorpore dans ce corps.
Enfin le chef de l'arme de l'infanterie ne serait plus embarrassö
sur la place ä attribuer ä cette troupe, qui ferait bientöt sa joie
et serait son orgueil. Ajoutons que nous pourrions ainsi opposer
aux Alpini italiens une troupe d'elite, et que, au dehors, on verra
d'un oeil tres-favorable, parmi les gens du metier, la resurrection
de notre corps de carabiniers place sar im champ d'aetion special.

Le recrutement ne prösenterait pas de difficulte. Toutes les
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divisions, sauf la Ve et la VIe, fourniraient assez d'hommes
connaissant la montagne et propres ä ce service. Meme dans la Ve et
la VI0 division, on trouverait nombre de clubistes qui feraieni ce
service avec plaisir, et qui, par leur culture plus eievee et
l'intöret spöcial qu'ils portent aux choses de la montagne, formeraient

d'excellents cadres pour les huit bataillons de carabiniers.

Voici comment nous proposerions de lever ces nouveaux
bataillons :

Les divisions auraient ä fournir:
La Ire (cette division comprend un 13e bataillon qui disparai-

trait) et la II8 division, ensemble 2 bataillons,
La IIP et Ia IVC, qui ont un effectif tres faible, i bataillon,
La Ve et la VP (le bataillon surnumeraire de la

Ve disparailrait), 2 bataillons,
La VIP, i bataillon,
La VHP. 2 bataillons,

pour lesquels le Valais pourrait, au besoin, fournir

des hommes, puisque la Ire division aurait un
bataillon de moins.

Soit, 8 bataillons.
Ainsi on prendrait moins d'hommes aux divisions plus faibles,

et il y aurait une plus grande egalite entre les effectifs des

diverses divisions.
Nous fixerions l'effectif des bataillons de carabiniers ä 800 hommes,

soit 4 compagnies de 200 bommes, el nous adjoindrions, en

campagne, ä Pötat-major du bataillon, un officier d'ötat-major, ä

l'exemple de l'Italie. Celle mesure se justifie par la consideration
qu'un balaillon de carabiniers aurait toujours un rayon determine

ä occuper. Le Conseil födöral verrait, selon les circoDS-

tances, ä conförer ä un colonel ayant sous ses ordres deux ou
trois bataillons, le commandement militaire sur une partie du

pays. Les bataillons de carabiniers seraient, en cas de circonstances

graves necessitant l'occupation de la frontiere sud, soumis

au commandement superieur du chef de la VHP division.
Si aucun danger ne menagait notre frontiere sud, il va de soi

que les carabiniers pourraient ötre employös ailleurs. Et quoique
n'ötant pas sur leur champ de manceuvres habituel, ils
pourraient, formes en rögiments ou en brigade, rendre d'aussi bons
services et combattre avec autant de distinetion, que Pinfanterie
de marine d'autres pays dans des guerres röcentes.
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Les places d'armes les mieux placees pour cette nouvelle
infanterie de montagne, aussi nöcessaire que Partillerie de

montagne, seraient: Bellinzone, Coire, Luziensteig, Wallenstadt,
Altorf, Thoune et Brigue.

Les ecoles des recrues d'infanterie ötant diminuöes des recrues
de carabiniers, on pourrait enlever ä chaque division un instrueteur

et former ainsi le personnel nece-saire pour l'instruction
du nouveau corps, personnel qui aurait ä sa töte un instrueteur-
chef, avec le rang d'instructeur de division et subordonne lui-
meme ä l'instructeur-chef de l'infanterie. On ne manque pas
d'hommes capables d'occuper une teile place; nous nommerons
dans la Ire et la IP division le colonel de Crousaz, dans la IIP et
la IVe le lieutenant-colonel Scherz, dans la V" et la VP le lieut.-
col. P. Isler, dans la VIP le lieut.-col. Hungerbühler, dans la VHP
le lieut.-col. Colombi.

Pour ce qui comerne Pinstruclion de cette troupe, nous nous
permeltrons d'indiquer en quelques trails nos vues, et de laisser

aux hommes du metier, pour le cas oü notre proposition viendrait

ä etre admise et realisee, Ie soin d'ordonner le necessaire et
de pröparer des plans precis.

D'une fagon generale, les ölements de cette instruction seraienl
les memes que pour les fusiliers. Pas de changement egalement
dans les cours du 2e degrö, soit dans la lactique, jusque et y
compris l'ecole de bataillon. Mais ä cötö de cela, il faudrait faire
porter l'exercice lout specialement sur le combat en terrain de

montagne, sur les marches dans les Alpes, le tir ä des distances
connues ou inconnues, les reconnaissances dans des rögions
ölevees. Les cours de repetition pourraient etre utilement employes
ä la petite guerre dans les Alpes, de concert avec les batteries de

montagne.
II serait facile d'öprouver la valeur pratique de notre idee en

1884. II suffirait, dans les manceuvres auxquelles la VHP division
est appelee, de composer le corps ennemi de 4 ä 6 bataillons de
carabiniers.

Cette troupe n'aurait, il est vrai, pas encore regu une instruction

speciale dans le sens que nous avons indique; il n'en serait
pas moins possible de tirer certaines conclusions de cette
expörience.

Nous le repetons, les officiers de fantassiüs ont tous un interet
capital ä ce que le goüt du tir renaisse, et avec lui les exercices
de tir facultatifs du dimanche et leur entrain; or rien, plus que



104 REVUE MILITAIRE SUISSE

l'exemple, ne contribuera ä ce relevement. Les anciennes compagnies

de carabiniers agissaient par leurs membres, au sein de la
population, en quelque sorte comme un levain, et repandaient
jusque dans les villages les plus reculös le goüt du tir. Nous nous
souvenons encore combien, du temps oü nous etions jeune
gargon, Pömulation qui naissait de cette lutte toute pacifique et
libre eveillait l'esprit militaire de la jeunesse entiere. Comme les
chasseurs et les fusiliers s'efforgaient d'arracher aux carabiniers
la palme de la victoire Quel stimulant pour les bleus et les verts
lorsque les premiers l'emporlaient! Combien les fetes de carabiniers

faisaient alors vibrer la fibre intime et patriolique!
Moins que tout autre notre peuple ne peut pas etre assujetti ä

suivre un modele; mais ce qui lui tenait au cceur comme une
institution nationale, cela il fallait le garder et le cultiver soigneu-
sement. Nous avons cerlainement, dans les dix dernieres annees,
empruntö beaucoup de bonnes choses aux autres pays, en
matiere militaire, et notre peuple a öle assez intelligent pour le

sentir et pour accepter ces innovations. Mais, lorsque ces innovations

flattent ses goüts particuliers et ses pröferences, elles ont

pour elles non-seulement son intelligence, mais aussi son cceur.
Or nolre peuple aime tout particulierement, comme arme, Partillerie,

et comme troupe speciale, les carabiniers.
(Ce travail a etö compose en decembre 1882.)

Le rassemblement de la IVe division.

(Suite.)

La marche en avant du corps du Nord des Hünenberg contre la
position ennemie de Thalackern exigea un changement de front
demi k droite ; les bataillons 44 et 45 formaient le point tournant.
Dans ce but, le regiment d'infanterie 16 et le bataillon de carabiniers
avancerent par echelons depuis l'aile gauche sous Ja protection de

Fartillerie et de l'infanterie de l'avant-garde. Ils se mirent d'abord en
colonnes de bataillon, puis en colonnes de compagnie. Le bataillon 43
du regiment 15, qui, k l'ouverture du combat, avait du se charger de
la protection de Partillerie, fut rassemble en seconde ligne derriere
les bataillons 44 et 45.

Le corps du Sud, dans l'eventualite d'une retraite sur Rothkreuz,
trouvait avantage ä suivre la route la plus courte par Berchtwyl
plutöt que celle plus longue par Holzhäusern. II fallüt operer cn
consequence un leger changement de front en repliant l'aile droite
quelque peu en arriere de la route Hünenberg-Berchtwyl,
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